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Conseil Municipal (suite) 

Ce budget prévisionnel a également été approuvé à l’unanimité par les élus. 

En question diverses, le Maire a informé les élus que le budget du CCAS pour 2026 serait voté le lundi 9 

mars. Il a également indiqué que le prochain Conseil devra se prononcer sur un renouvellement de conven-

tion avec la Commune de Dirinon pour des travaux d’investissement sur la halte-garderie « Les Mésanges ». 

La séance de conseil s’est achevée à 19h30. 
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                  Élections Municipales – Dimanche 15 mars  

            Les élections municipales se tiendront le dimanche 15 mars.                                                                      

        Le bureau de vote, situé à la salle Kerlevenez, rue des Ecoles,                          

                                                        sera ouvert de 8h00 à 18h00. 

 

  Modalités de vote : 

 

Pour pouvoir voter, il est impératif de présenter une pièce d’identité valide. La carte électorale, 

bien que non obligatoire, reste fortement recommandée pour faciliter le processus de vote. 

     Rappel important : 

 

Les jeunes citoyens qui se sont recensés sur la commune à leurs 16 ans seront inscrits automatique-

ment sur les listes électorales à l'âge de leur majorité. 

             Vote par procuration : 

 

Si vous ne pouvez pas vous rendre sur place, il est possible d’établir une procuration. Vous pouvez effec-

tuer cette démarche en ligne via maprocuration.gouv.fr (l'identité devra être vérifiée par la gendar-

merie ou le commissariat) ou directement en vous rendant à la gendarmerie ou au commissariat de 

votre choix. 

 

Ce mardi se tenait également le dernier conseil municipal du maire, Jean-Noël Le Gall, 

après 18 années au service de la commune, ainsi que celui de Mme Laurence Kervern, qui 

s’est activement investie dans les actions du CCAS.  
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Informations diverses 

Horaires d’ouverture : lundi et mercredi de 17h à 19h et le samedi de 10h à 12h. 

 

 

 

 

 

 

Les Serres Fleuries de Kermenguy vous accueillent à Irvillac 

(en direction d’Hanvec, à Créac’h Menguy) 

à partir du 9 mars 

les lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi de 14h à 17h45  
 

et sur les marchés de Saint Urbain le mercredi, Châteaulin le 
jeudi, Pont de Buis le vendredi, Plougastel-Daoulas le samedi. 

 

Ce début de printemps, je vous propose pâquerettes, prime-
vères, anémones… afin d’égayer vos fenêtres et jardins en 
attendant les beaux jours.  

Et aussi : des fraisiers en godets (Gariguette et variétés re-
montantes), des plants de petits fruits (cassis, groseille, fram-
boise) et une sélection de petits arbustes et plantes de terre 
de bruyère. 
Les fleurs d’été et plants de légumes suivront début mai… 

 

A bientôt parmi les fleurs, 

Christelle Prioux 

       06-78-42-13-59  

       www.serreskermenguy.com  

FB SerresKermenguy 

 

Atelier à pizza 
Nathalie GAZET 

Venez découvrir une grande variété de pizzas, 

tous les vendredis de 17h00 à 21h00. 

Contact : 06-34-01-37-10  

 

 

Crêpes à roulettes 
Valérie HAMEL 

Les mardi et jeudi, de 15h00 à 18h00, 

Valérie vous propose des crêpes et galettes, 

à l’unité ou par lot. 

Contact : 06-30-72-70-53 / 02-98-25-85-56 

Email : hamelvalerie@live.fr  

 

 

L’Irvilhag 
Burgers & Poutines à emporter 

Situé à Irvillac, 1, bis route de Landerneau. 

Les lundis de 18h30 à 21h00/Vendredi,Samedi, 

Dimanche de  18h30 à 22h00  

Contact : 06-78-58-68-15  

Email : lirvilhag@gmail.com 

 
 

 

 

Besoin d'un conciliateur de justice ? 

Son rôle : Rattaché au tribunal de Brest, son rôle est d’accompagner les parties dans la recherche d’une solution 

amiable à leur différend. La conciliation est gratuite, confidentielle, rapide avec des droits préservés et un accord officiel. 

 Son domaine d'action :Problèmes de voisinage, différends entre propriétaires et locataires ou entre locataires, litiges 

de la consommation, entre commerçants, en matière de droit rural, en matière prud’homale… 

 A savoir :Depuis le 1er octobre 2023, il est obligatoire de recourir à un mode de résolution amiable avant de saisir le 

tribunal judiciaire d’un litige portant sur le paiement d’une somme inférieure ou égale à 5 000 € et pour les litiges de 

voisinage. 

Pour notre commune : Vous pouvez contacter Monsieur Patrice MAINGUY, conciliateur de justice qui tient perma-

nences à la mairie de St-Urbain. 

 Il couvre les communes de Dirinon, Irvillac, Hanvec, La Roche-Maurice, La Martyre, Le Tréhou, Pencran, Ploudiry, Saint

-Eloy, Saint-Urbain, Tréflévénez. 

 Contact :  Les rendez-vous avec le conciliateur se prennent auprès du secrétariat de la mairie de Saint-Urbain au 

02 98 25 03 04. 

Les permanences sont organisées les lundis matin et exceptionnellement à des dates différentes. 

  

http://www.serreskermenguy.com
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Informations diverses (suite) 
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La Mairie d'Irvillac communique régulièrement par le biais de sa page Facebook pour suiv 

les nouvelles publications, cliquez sur le bouton « S’abonner ». 

Environnement 
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Informations diverses 

Ecole Léontine Drapier Cadec 



8 

 

          

         Pour joindre l'Agence Postale : 

    09 71 33 83 89 

Urbanisme 

Directeur de la publication : Mr le Maire, 

jean.noel.le-gall@irvillac.fr 

Rédaction et information : 

Margaret Hautefort Laurans,  

info@irvillac.fr / bulletin@irvillac.fr 

Site : www.irvillac.fr  

Blog: http://irvillac.over-blog.com  

Bulletin Communal 

Services de Garde 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECENSEMENT des jeunes au Service National  

Tous les jeunes Français et Françaises (ou le tuteur légal) ont l’obligation de 

se faire recenser à la date anniversaire de leurs 16 ans et jusqu’aux trois mois 

qui suivent, à la mairie de leur domicile munis de leur pièce d’identité et du 

livret de famille. Une « attestation de recensement » sera remise au jeune et 

doit être conservée précieusement. Elle est indispensable pour les inscrip-

tions aux concours et examens. Le recensement permet d’effectuer la Jour-

née Défense Citoyenneté. 

DECLARATIONS PREALABLES :   

 

 

Demandées : 

MOALIC Mathieu, 30, route de Landerneau : Réfection enduit 

extérieur sur pignon 

LE CANN Françine 6, Bodenes : Garage 

KERDONCUFF Guy, 6, rue de la Vierge : Rénovation remise 

CORBEL Eric, 8, allée des Genêts : Carport 

GAUVIN Thomas, 9, rue du 16 Août 1944 : Installation d’un 

panneau photovoltaïque 

MONBEL Yann, 9, Malanty : Abri de jardin 

CORNEILLE Sébastien, 3, Malanty : Véranda et Clôture 

 

Accordée : 

BRANELLEC Rozenn, 8, route de Landerneau : Ouverture et 

peinture des volets 

CHEVALLIER Antoine, 5, Le Bot : Clôtyre 

 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

Accordé : 

Kerdoncuff Annick, 2, route du Tréhou : Garage 

 

 
Appelez le 112 pour toute urgence. 
Numéro prioritaire sur les télé-
phones portables (fonctionne égale-
ment avec téléphones fixes). Vous 
serez redirigés vers les pompiers ou 
le SAMU. 

 Week-end, jour férié, nuit :  

• Pour accéder au service de garde des médecins du secteur de Daoulas 

COMPOSER le 15. 

• Pour la pharmacie composer le 3237.  
 

 Taxi Morizur-Salaün Transport Malade Assis : 02 98 25 82 64 

 Ambulances A.B.I. : 02 98 25 78 83 

 Cabinets Infirmiers :  

• SALVÉ Anne / EUSTACE Annie 

7, bis route de Daoulas - 06 30 39 13 80 / 02 98 25 98 23  

• CARRE Myriam / GAUBERT Anne  

5 bis, Route de Landerneau - 02 98 25 93 18 / 06 63 74 14 57 

SAMU  15 

Pompiers  18 

Police  17 

Naissances : 

26/01 : Nahé FILY, 2, Carn Ar Ménez 

27/01 : Mallory DESCHAMPS, 5, Kerivoal 

Décès : 

31/12 : Odile KERMOAL, 5, cité Pen Ar Dorguen 

10/01 : Patrick VIDELO, Kerguilvern 

11/01 : Fabrice ROUÉ, 35, route de Hanvec 

Etat Civil 

Secrétariat ouvert au Public : Tél : 02. 29. 61. 11. 35 

Lundi-Mardi-Vendredi :  9h00 - 12H00 / 15h00 - 17h00 
Mercredi-Jeudi-Samedi (le premier du mois) :  9h00 - 12h00 
 

Horaires d’Été (juillet - août) : 

Du Lundi au Vendredi : 9H00 - 12H00                         
 

Permanence des élus :  
 

Mr LE GALL Jean-Noël  : Maire 

Permanence sur RDV 
 

KERDONCUFF Guy : 1er Adjoint au Maire 

Urbanisme, Patrimoine et Culture 

Permanence le Mardi de 10h à 12h - guy.kerdoncuff@irvillac.fr 
 

LECANON Valérie : 2ème Adjoint au Maire 

Vie sociale/Affaires scolaires et Petites enfances 

Permanence le Lundi de 10h à 12h - valerie.lecanon@irvillac.fr 
 

BRUNET François : 3ème Adjoint au Maire 

Voirie et bâtiments communaux 

Permanence le Samedi de 10h à 12h - francois.brunet@irvillac.fr 
 

LE CANN Yvonne : 4ème Adjoint au Maire 

Environnement, et Cadre de vie 
Permanence le Samedi de 10h à 12h - yvonne.le-cann@irvillac.fr 
 

Conseillers délégués :  
 

KERVERN Laurence : Vie sociale/affaires scolaires et Petites enfances 

GOASGUEN Marie-Catherine : Environnement et Cadre de vie 

MONBEL Yann : Animation et vie associative 


